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5èmes rencontres de l’Observatoire départemental des violences faites aux femmes 

«Des outils pour agir contre les violences » 

 

 
Le Département de l’Allier a été le premier en milieu rural à s’engager dans la lutte contre 

les violences faites aux femmes, en se dotant d’un Observatoire départemental. Avec l’aide 

de ses partenaires, l’Observatoire dresse un état des lieux qui permet d’agir efficacement 

pour lutter contre ces violences. 

 

Les 5èmes rencontres de l’Observatoire départemental des violences faites aux femmes se 

dérouleront mardi 4 septembre 2018 de 9 h à 17 h, à Yzeurespace (route de Montbeugny). 

 

Vous trouverez en pj le programme détaillé de la journée avec pour thème cette année :  

« Des outils pour agir contre les violences ». 

 

Un point presse aura lieu à 13h40 sur place, en présence de Isabelle GONINET, Conseillère 

départementale du Département de l’Allier déléguée à la Jeunesse et à l’Égalité femmes-

hommes, Florence ROLLET, conseillère technique de la Mission interministérielle pour la 

protection des femmes contre les violences et la lutte contre la traite des êtres humains 

(MIPROF), et Fanny LECOMTE, animatrice de l’Observatoire départementale des violences 

faites aux femmes de l’Allier. Merci de bien vouloir me confirmer votre présence. 

 

Inscriptions en ligne (dans la limite des places disponibles) à l’adresse suivante : 

http://www.allier.fr/211-les-rencontres-de-l-observatoire.htm 

 

mailto:devaulx.c@allier.fr
http://www.allier.fr/211-les-rencontres-de-l-observatoire.htm


5es rencontres
de l’Observatoire départemental
des violences faites aux femmes

« Des outils pour agir contre les violences »

Mardi 4 septembre 2018 de 9 h à 17 h 
à la salle Yzeurespace, route de Montbeugny, Yzeure

Journée animée par
Juliette MOYER, journaliste

8 h 15     Accueil café

     9 h          Ouverture de la journée par Isabelle GONINET, conseillère départementale
 déléguée à l’égalité femmes-hommes

9 h 15     Retour sur 5 ans de fonctionnement de l’observatoire

9 h 30   Les outils pédagogiques développés par la Mission interministérielle 
pour la protection des femmes contre les violences et la lutte contre la traite des 
êtres humains (MIPROF)
Florence ROLLET, conseillère technique, (MIPROF)
La MIPROF, en collaboration avec des équipes pluridisciplinaires d’expert·e·s et de professionnel·le·s, 
a conçu des outils de formation sur les violences faites aux femmes : courts-métrages et livrets 
d’accompagnement, fiches réflexes spécifiques à certaines professions, clips vidéo « paroles 
d’expert·e·s »... Ces outils s’adressent à l’ensemble des professionnel·le·s susceptibles d’intervenir 
auprès des femmes victimes de violences : professionnel·le·s de la santé, du social, de l’éducation, 
de la sécurité, de la justice.

10 h 15   Les kits pédagogiques : focus sur la formation des assistant.e.s de service 
social et des infimier.e.s
Catherine FABRE, formatrice, et Magali RADIGON, infirmière et formatrice à l’Institut de formation 
en soins infirmiers Auvergne-Rhône-Alpes

10 h 30    Travailler en partenariat pour agir contre les violences faites aux femmes : 
des conditions (inter)institutionnelles et des dynamiques relationnelles d’inter-
compréhension
Philippe LYET, docteur en sociologie de l’éducation, École supérieure du travail social
Travailler ensemble suppose qu’on se comprenne et, pour cela, qu’on se parle. Et, dans l’action 



  

  

  

  

  

  

professionnelle, cela implique qu’on s’organise pour pouvoir se parler, qu’on crée les conditions 
(inter)institutionnelles d’un processus d’intercompréhension qui permettra que les acteur·rice·s 
se mettent d’accord. La difficulté de cet « agir communicationnel » est d’arriver à concilier des 
logiques et des exigences parfois peu compatibles. Il s’agit alors d’hybrider les cultures 
professionnelles et institutionnelles et cela passe souvent par un « bricolage » singulier qui 
s’accommode mal de la standardisation des organisations descendantes. Agir en partenariat 
suppose ainsi de tenir le paradoxe de laisser aux  acteur·rice·s des marges de manœuvre dans 
un cadre interinstitutionnalisé.

12 h         Pause déjeuner repas libre

Vente d’ouvrages par la librairie Le Moulins aux lettres

13 h 40    Accueil café

14 h	         Signature du plan départemental d’action contre les violences faites 
aux femmes (2018-2022)

14 h 30     Lutte contre les harcèlements sexistes et violences sexuelles dans 
les transports : présentation du kit de formation
Florence ROLLET, conseillère technique, MIPROF
Composé d’un court métrage interactif, d’une fiche réflexe, des affiches et d’un clip vidéo, ce kit est 
destiné d’abord aux professionnels des transports. Il a été réalisé avec le soutien notamment des 
instances professionnelles des transporteurs.
Le court-métrage « Et vous, comment réagiriez-vous si vous étiez dans ce bus ? » invite chacun·e 
à réfléchir sur les manières possibles d’intervenir, grâce à quelques réflexes et gestes simples.

15 h	        Les cyberviolences sexistes et sexuelles chez les jeunes
Aurélie LATOURES, chargée d’études, Centre Hubertine-Auclert, Centre francilien pour l’égalité 
femmes-hommes
Le cybersexisme, ce sont des actes/commentaires/messages à caractère sexuel ou qui critiquent 
la manière de s’habiller, l’apparence physique, le comportement amoureux ou sexuel majoritai-
rement des filles (ou de certains garçons). Les résultats d’une étude menée dans les collèges et 
lycées d’Île-de-France invitent à réfléchir sur ces formes spécifiques de violences qui s’inscrivent 
dans le continuum des violences faites aux femmes. Le Centre Hubertine-Auclert a développé des 
outils d’information et de prévention adaptés : affiches, flyers, spot vidéo, tutoriels vidéo et site 
dédié (www.stop-cybersexisme.com). 

16 h 45   Clôture de la journée 

Vente d’ouvrages par la librairie Le Moulins aux lettres

Les interventions de la journée seront ponctuées d’échanges.
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L’observatoire départemental des violences faites aux femmes de l’Allier 
« Mieux comprendre pour mieux agir » 

 

L’observatoire départemental des violences faites aux femmes de 

l’Allier : le deuxième en France porté par un département.  

Sa création a été actée dans le cadre du protocole départemental de 

prévention et de lutte contre les violences au sein du couple, signé le 

17 février 2012. 

 

  

L’observatoire est une instance departementale mobilisant toutes les institutions et associations 

intervenants dans la lutte contre les violences faites aux femmes.  

 

Ses objectifs : observer, analyser, innover en qualifiant les réponses apportées1 aux femmes 

victimes de violences conjugales.  

 
Ses missions  

 Observer ce qui se passe sur le territoire et produire un diagnostic actualisé : 

 L’analyse des données permet de recenser les réponses existantes et d’identifier les manques. 

 

 Valoriser et faire connaitre les actions et supports existants : 

 Pour faire connaitre l’existant, l’observatoire a créé différents outils : une lettre d’information, 

un dépliant « Vous êtes victime de violences conjugales ? » et des pages internet sur 

www.allier.fr. Il s’appuie aussi sur différents supports : presse, radio locale, magazine 

d’information du Conseil départemental.  

 

 Impulser de nouvelles actions : 

 Pour envisager de nouvelles réponses, l’observatoire anime des groupes de travail sur des 

thématiques qui demandent une réflexion globale et partenariale : hébergement des femmes 

victimes, prise en charge des auteurs de violences … ; 

 Pour favoriser le travail en réseau, l’observatoire organise des journées de rencontres et 

d’échanges ; 

 Pour un parcours de prise en charge de qualité, l’observatoire programme des temps de 

formation et de sensibilisation. 

 

 Proposer des actions de prévention : 

 Pour prévenir les violences, des actions ont été réalisées lors d’événements dédiés à la 

jeunesse, auprès de collégiens, du Conseil général jeune et du grand public. 

 

 Accompagner les porteurs de projets  

 

 Participer au réseau national des observatoires territoriaux et à des instances 

départementales en contribuant à alimenter les réflexions en cours 

 
Son fonctionnement 

L’Observatoire, rattaché à la Direction adjointe des Solidarités Départementales, est piloté par une 

animatrice. Il est épaulé en interne par quatre référents basés sur chaque Territoire des Solidarités 

Départementales et au sein du Pôle enfance et famille. 

L’observatoire s’appuie sur un comité de pilotage, constitué de partenaires des champs judiciaire, 

médical, social, éducatif, associatif … 

                                                           
1
 L’observatoire n’intervient pas dans l’accompagnement des situations individuelles 

http://www.allier.fr/


 
 

Les partenaires membres du Comité de pilotage : 

- La Déléguée aux droits des femmes et à l’égalité de l’Allier, 

-le Centre d’Information des Droits des Femmes et des Familles de l’Allier (CIDFF 03) qui porte la 
référence unique violences conjugales, 

- Justice et citoyenneté 03 (fusion des associations ADAVIP et ABSECJ en 2013), association d’aide 
aux victimes, 

- le Groupement de Gendarmerie de l’Allier, 

- la Direction Départementale de la Sécurité Publique de l’Allier (Police),  

- les trois Tribunaux de Grande Instance de l’Allier (Moulins, Montluçon, Vichy-Cusset), 

- le service pénitentiaire d'insertion et de probation de l'Allier (SPIP) 

- les trois Centres d'Hébergement et de Réinsertion Sociale du département (pour l'accueil 
d'urgence des victimes), portés par les associations Viltaïs (Moulins, Montluçon) et l’ANEF (Vichy), 

- le Centre parental du foyer de l’enfance (Moulins), 

- les Ordres des avocats (Moulins, Montluçon, Vichy-Cusset),  

- la délégation territoriale de l’Agence Régionale de Santé, 

- l’Ordre des médecins de l’Allier,  

- les Centres Hospitaliers de Moulins-Yzeure et de Vichy 

- l’Institut Régional de Formation Sanitaire et Sociale d’Auvergne (Croix-Rouge), 

- la Caisse d'Allocations Familiales, 

- l'Union Départementale des Associations Familiales de l’Allier,  

- la Fédération des centres sociaux de l'Allier,  

- l'Union départementale des CCAS de l’Allier,   

- la Direction Académique des Services de l’Education Nationale de l’Allier, 

- l’Association Départementale de Sauvegarde de l'Enfance et l'Adolescence de l’Allier (ADSEA 03), 

- Protection Judiciaire de le Jeunesse (PJJ) 

 

Coordonnées de l’Observatoire 

Observatoire des violences faites aux femmes 

Conseil Départemental de l'Allier 

Hôtel du Département 

1, avenue Victor Hugo 

B.P. 1669 

03000 MOULINS Cedex 

 

Tel : 04 70 34 40 03 
 

Animatrice : Fanny LECOMTE 

04 70 34 16 79 

obs.violences.femmes@allier.fr 

 

Pages internet : www.allier.fr / Votre cadre de vie/  Solidarité / Observatoire des violences faites 

aux femmes ; ou http://www.allier.fr/116-ovff03.htm  

mailto:obs.violences.femmes@allier.fr
http://www.allier.fr/
http://www.allier.fr/116-ovff03.htm
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Bilan 2017  

 Une reconnaissance et une implication nationale 

L’observatoire poursuit son implication auprès de la mission interministérielle en recueillant et en  

partageant des bonnes pratiques, des réalisations, des méthodes. 

En 2017, l’observatoire de l’Allier a été sollicité par différentes structures extérieures au 

département (associations, institution, journalistes) pour leur faire part de l’expérience de l’Allier. 

Afin de recueillir des bonnes pratiques, une délégation du Conseil départemental s’est aussi 

rendue à Strasbourg, à la rencontre de Bernadette GEISLER, Chargée de mission droits des 

femmes et égalité de genre (Ville et Eurométropole de Strasbourg) et de ses partenaires. 

 La réalisation d'un diagnostic actualisé annuellement 

L'observatoire permet à l'ensemble des acteurs concernés de mieux appréhender la problématique 

des violences conjugales dans l'Allier par le biais d'un état des lieux. Les informations quantitatives 

et qualitatives du diagnostic favorisent l'émergence d'actions en réponse aux besoins repérés. 

En 2017, des focus ont pu être proposés, notamment sur les données liées à l’hébergement des 

femmes dans les CHRS, au centre parental du foyer de l’enfance et dans les logements dédiés du 

CCAS de Vichy. 

 L'animation du travail en réseau  

En 2017, l’observatoire a contribué à favoriser le travail en réseau en organisant trois rencontres 

partenariales sur le département (une par bassin). Elles ont permis des échanges sur les 

articulations entre les différentes structures et sur les missions des professionnel.le.s travaillant 

dans le champ des violences conjugales, chacun participant, à son niveau, à la solution du 

problème.  

Au quotidien, l’animatrice rencontre aussi les partenaires pour présenter le travail mené dans le 

département ou échanger sur des points thématiques particuliers, en fonction des demandes et 

des besoins identifiés dans le diagnostic. En 2017, les rencontres ont pu être organisées de 

manière bilatérale ou lors de réunions d’équipes, parfois associées à d’autres partenaires. 

 Le développement d'actions sur le territoire  

Quelques chiffres clés… 
Organisation de temps de formation, de sensibilisation sur les violences conjugales et 
amélioration du travail en réseau : 
- 340 professionnels mobilisés lors des 4es rencontres de l'observatoire 
- 200 professionnels présents lors des rencontres partenariales par bassin 
- 125 personnes présentes sur les actions de sensibilisation organisées autour du 25 novembre 
- 99 personnels d'accueil sensibilisés : 6 sessions animées par le CIDFF 
 
Création et diffusion d'outils de communication, lieu ressource : 
- 17 000 visites sur les pages internet de l'observatoire en 2017 (10 000 en 2016) 
- 1000 professionnels informés par le biais des lettres d'information 
- 300 brochures « déconstruire les idées reçues sur les violences faites aux femmes » acquises 
- 200 brochures « L’égalité c’est pas sorcier » acquises 
- 43 ouvrages et DVD prêtés au cours de l’année 2017 

L’Observatoire départemental                                   
des violences faites aux femmes de l’Allier 

« Comprendre pour mieux agir » 

BILAN et PERSPECTIVES 
Janvier 2018 
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Quelques temps forts … 
- Du 8 mars au 24 mars : Exposition « Femmes de Lettres au masculin » de LACME et 
animations culturelles dans le cadre de la journée internationale des droits des femmes à l'Hotel 
du département 
- 31 mars : Théatre sur l'évolution des droits des femmes "Marie Bizarre brise la glace" de la Cie 
Etc.Art, organisé au Tribunal de grande instance de Moulins en partenariat avec le CDAD 
- Avril et septembre : organisation de sessions de sensibilisation des personnels d’accueil 
- 4 mai : 4es rencontres de l’observatoire départemental des violences faites aux femmes de 
l’Allier, Salle Isléa, 03000 Avermes sur le thème « Violences sexuelle et psycho-traumatismes » 
-15 mai : journée de sensibilisation des professionnels et des administrateurs des Centre sociaux 
à l'égalité femmes-hommes, en partenariat avec la fédération départementale et le CIDFF, à 
Jaligny 
- 16 novembre : ciné-rencontre autour du film « L’Emprise » à Bourbon l’Archambault, suivie 
d’échanges (CIDFF, gendarmerie et médecin), organisée en partenariat avec les centres sociaux 
locaux et le NABAB. 
- Du 6 au 30 novembre : expositions sur les violences et les droits des femmes, proposées sur 
6 lieux : autour de la ciné-rencontre (médiathèques, MSD, centres sociaux) et à Commentry 
- 28 novembre : spectacle « Les filles des Mines » suivi d’une conférence de Maria Eugenia 
Uriburu « Violences conjugales : pourquoi tant de résistances à en parler ?, De l’emprise à la 
libération de la parole, de nombreux mécanismes à l’œuvre », en partenariat avec le centre 
dramatique national de Montluçon. 
- 15, 27 novembre et 14 décembre : rencontres partenariales des professionnels intervenants 
dans le champ des violences conjugales, respectivement organisées à Vichy, Désertines et 
Moulins. 

  

 Un partage d’expérience et de ressources 

L’observatoire met à disposition des professionnel.le.s de nombreux ouvrages, DVD, expositions 

sur les thématiques de l’égalité et des violences.  

En 2017, l’observatoire a notamment fait l’acquisition de livres de Muriel Salmona, Ivan Jablonka, 

Roland Coutanceau, Francis Alfoldi, Pauline Delage, Caroline Guesnier…  
En 2017, l’observatoire a été sollicité pour des interventions auprès de structures partenaires, pour 

partager ses expériences dans le domaine de l’égalité femmes-hommes, auprès des assistant.e.s 

maternel.le.s et auprès de groupes de jeunes dans des actions portées par des centres sociaux. 

 Un rapprochement avec l’observatoire de la protection de l’enfance 

En 2017, l’observatoire des violences faites aux femmes et l’observatoire de la protection de 

l’enfance se sont rapprochés dans des objectifs communs, principalement liés au repérage, à la 

prise en charge et à l’accompagnement des enfants victimes de violences conjugales. Des travaux 

communs pourront être envisagés. Un premier, en 2018, avec la réactualisation du guide « La 

santé des enfants exposés aux violences conjugales » et la mise en place de formations dédiées ; 

puis dans le cadre du protocole départemental de lutte contre les violences au sein du couple. 

 

 

 

 

 

 

31 mars             4 mai        16 novembre  
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Perspectives 2018 

 Calendrier  

- 2 mars : Théâtre sur l'évolution des droits des femmes "Chronique d’un sexisme ordinaire" par la 
Compagnie Etc.Art, organisé au Tribunal de grande instance de Moulins en partenariat avec le 
Conseil départemental d’accès aux droits (CDAD). 
- 26 mars : conférence départementale « Les enfants victimes de violences conjugales », à la salle 
Isléa à Avermes, animée par Catherine VASSELIER-NOVELLI, Psychologue, Psychothérapeute 
familiale au Centre de Consultations LA DURANCE.  
- 27 mars : Formation à l’utilisation de la brochure « Les enfants exposés aux violences conjugales 
» par Catherine VASSELIER-NOVELLI ; ouverte aux professionnels du Conseil Départemental 
- Session de mars ou d’avril: sensibilisation des élu.e.s et des cadres à l’égalité femmes-homme 
par le cabinet EGAE, d’égal à égale 
- Mai / juin : 5es rencontres de l’observatoire départemental des violences faites aux femmes de 
l’Allier 
- Juin : contribution à la sensibilisation aux droits des femmes de collégiens et d’habitants à 
travers des Jeux, sur Jaligny, en partenariat avec le centre social, le collectif Hubertine Auclert, les 
défenseurs des droits et l’attachée parlementaire auprès de Bénédicte Peyrol. 
- Dernier trimestre : Sensibilisation de lycéens à l’égalité femmes-hommes à travers la 
représentation Théâtrale "Chronique du sexisme ordinaire" par la Compagnie Etc.Art, et aux 
discriminations par le Conseil départemental d’accès aux droits. 
- Dernier trimestre : Soutien à une conférence portée par le collectif Hubertine Auclert. 

 Projets 

- Organisation d’événements en milieu rural et urbain autour du 25 novembre. 
- Organisation de sessions de sensibilisation des personnels d’accueil (participation éventuelle à 
l’organisation d’une une session dédiée aux opérateurs des plateformes d'appels d'urgence, de la 
gendarmerie, de la police nationale, des sapeurs-pompiers, et du SAMU). 


